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pratique

Pour rappel, le paiement des primes 
syndicales est annuel. En 2011, pour 
les primes de 2010, le formulaire de 
demande a été relooké.

Afin de vous payer votre dû le plus 
rapidement possible à partir de la fin 
mars, nous vous invitons à suivre scru-
puleusement les instructions ci-après :

 �  Au cours du premier trimestre 2011, 
tous les membres du personnel (sta-
tutaires ou contractuels) recevront 
de l’Autorité publique dont ils relè-
vent le formulaire de demande pour 
la prime syndicale 2010.
Si passé ce délai, vous n’avez toujours 
pas reçu ce document (ou si vous 
l’avez égaré entre-temps), vous devez 
immédiatement contacter le service 
du personnel dont vous dépendez 
afin qu’il vous envoie le document 
original ou un duplicata.

il est donc inutile de contacter la 
CGSP pour pareil problème : nous 
ne savons pas le résoudre directe-
ment.

 �  Le formulaire de demande relooké 
ne comporte plus que 3 cadres (voir 
document type en annexe) :
 -  le cadre  A est pré-rempli avec les 
données vous concernant. Vérifiez 
néanmoins si ces données sont cor-
rectes. Si ce n’est pas le cas, corrigez 
les erreurs en remplissant complè-
tement le cadre B.
Dans tous les cas, remplissez obli-
gatoirement dans le cadre B les 
cases destinées à votre numéro de 
compte IBAN.
Contrairement à ce qui est suggéré 
dans la demande, cette démarche 
n’est pas facultative  ; une erreur 
est survenue lors de la publication 
au Moniteur. Certaines Autorités 

primes syndicales 2010 : attention au formulaire

l’auront corrigée d’office dans la 
demande, d’autres pas.
Soyez attentif et complétez le n° de 
compte IBAN.

 -  Le cadre  C doit être rempli com-
plètement. N’oubliez pas de men-
tionner « lu et approuvé », de dater 
et de signer le formulaire.
 Attention ! Dans la note de renvoi 
du cadre  C, signalée par un asté-
risque (*), une erreur s’est glissée à 
l’avant dernière ligne pour l’année 
de référence  : il faut lire «  2010  » 
au lieu de « 2009 » (erreur dans la 
publication au Moniteur que les 
Autorités auront peut-être corrigée 
également dans la demande, ou 
peut-être pas).

 �  Une fois complété, le formulaire 
doit être transmis à la CGSP via le 
canal habituel  : votre délégué ou 
le secrétariat de votre secteur ou le 
secrétariat de votre régionale inter-
sectorielle. De toutes les manières, 
nous devons être en possession de 
la demande dûment complétée et 
signée avant le 1er juillet 2011.

 � Généralités :
1.  La prime syndicale sera liquidée 

avant fin septembre 2011.
2.  Le montant pour une prime com-

plète est de 90 € (12 mois de coti-
sations entières en 2010). Le mon-
tant qui vous sera payé sera donc 
calculé conformément à la législa-
tion au prorata du nombre et du 
taux des cotisations que vous aurez 
versées pour l’année de référence.

3.  La prime ne peut être payée qu’une 
seule fois pour une même année 
de référence. Si vous recevez deux 
formulaires de la même Autorité 
ou de deux Autorités différentes, 
vous ne pouvez rentrer qu’un seul 
formulaire complété.

Alain Lambert
Président ASBL prime syndicale
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édito

Notre politique sociale menacée ?
Pour mieux maîtriser la politique des États membres, quoi de mieux que d’en contrôler les budgets nationaux ? La Com-

mission européenne l’a bien compris.

un contrôle budgétaire bien peu démocratique

Depuis le 1er janvier, une nouvelle disposition oblige chaque pays européen à déposer son projet de budget auprès d’elle 
(la Commission européenne) pour examiner sa conformité aux critères de rigueur budgétaire. Cette nouvelle disposition est 
entrée en vigueur, sans coup férir, sans aucune réelle consultation démocratique, sans consultation des partenaires sociaux, 
sans modification du Traité.

Elle est prise pour donner l’illusion qu’on pourra ainsi protéger l’économie européenne contre les futures crises financières.

Quel État pourra encore développer une véritable politique sociale pour ses citoyens sans recevoir un carton rouge de la 
Commission ?

Depuis des années, on nous serine ainsi qu’il est impossible de mettre en place une réglementation pour établir la spé-
cificité des services publics au niveau européen, qu’il est difficile de mettre en place une taxe sur les fonds spéculatifs. On 
nous explique que l’Europe sociale est si compliquée à créer, qu’il vaut mieux ne rien faire. Et voilà, qu’en deux temps, trois 
mouvements, on bouleverse la structure démocratique de nos pays. La règle qui veut que le budget soit voté et décidé par 
les élus du peuple va bientôt ressembler à une fiction.

une orientation politique condamnable

La Belgique est concernée au premier chef par cet examen qui n’est qu’un filtre supplémentaire, supranational celui-là.

Déjà la demande royale au gouvernement de prévoir un budget pour 2011 encore un peu plus serré - « meilleur que celui 
convenu avec les autorités européennes » - resserrait la vis. Ce geste royal, loin d’être noble, ne tient pas du hasard : il relève 
d’un échange concerté avec le gouvernement « en affaires courantes » d’Yves Leterme ; il faut encore un peu plus rogner 
les marges de manœuvre sociale du futur gouvernement (si tant est qu’il existe autour de la table une formation politique 
soucieuse de développer une quelconque politique sociale dans le gouvernement à venir).

Les frasques de la N-VA  indiquent à suffisance qu’elle est plus soucieuse de construire une politique de droite aux forts 
accents régionalistes, plutôt que de former un gouvernement fédéral. Ça, on le sait ! Elle est aux ordres du VOKA (le patro-
nat flamand) et ne s’en cache pas.

Mais que dire du Président du PS qui, comme « solution » au blocage des extrémistes flamands, lance un appel à la res-
cousse vers les libéraux ?

C’est fermer définitivement la porte à tout espoir de politique sociale !

D’une part, amener le MR (donc le FDF) à la table des négociations ne va pas faciliter l’obtention d’un accord sur le 
communautaire et, d’autre part, offrir un soutien francophone à droite au CD&V et à la N-VA, réduit à néant les espoirs 
infimes de créer une politique sociale dans le futur gouvernement.

Soit ! Libéraux ou pas, les restrictions budgétaires seront à l’ordre du jour.

Et la courroie d’ajustement risque d’être, encore et toujours, les services publics à qui on demandera encore et encore un 
effort supplémentaire. Moins d’agents, moins de moyens, moins de prestations. Au final, ce seront les citoyens, surtout les 
moins fortunés, qui paieront et subiront. Comme toujours !

Aujourd’hui, plus que jamais, les services publics sont dans la ligne de mire des dirigeants belges comme européens alors que leur 
nécessité a été reconnue de tous au plus fort de la crise. Une bonne politique sociale se développe sur des services publics solides.

Alors, pourquoi pareil acharnement ? Simplement, ils ont le tort d’exister, de rendre un service à toute la population, de 
façon gratuite ou pour un coût modique, de ne pas faire de discrimination.

En un mot, ils font de l’ombre à tous ceux du privé qui lorgnent sur cette manne potentielle qui va leur permettre d’ac-
croître leur part de marché et leurs bénéfices.

Quelle que soit la composition du futur gouvernement, qu’il sache que nous défendrons les services publics, au profit des 
citoyens, envers et contre tout.

Francis Wégimont, Secrétaire général de l’IRW                                  Alain Lambert, Vice-président de la CGSP fédérale
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dossier

Après Bruxelles-Halle-Vilvorde 
(BHV) et les lois de financement, les 
allocations familiales sont devenues 
un enjeu des négociations institu-
tionnelles actuelles. Elles sont pour-
tant partie intégrante de la Sécurité 
sociale et, à ce titre, elles participent 
au bien-être de tous les Belges. Les 
«  défédéraliser  » serait mettre en 
danger une solidarité bien nécessaire.

La régionalisation, ou sans doute 
plus exactement la communautarisa-
tion, des allocations familiales est deve-
nue le nouveau cheval de bataille de 
la NV-A et du CD&V. Elle se trouve 
en bonne place dans les propositions 
émises par la désormais célèbre « note 
Vande Lanotte » de janvier 2011. Plus 
qu’un sujet de principe, puisqu’elle 
touche au détricotage de la Sécurité 
sociale fédérale, cette mesure aurait 
des effets néfastes sur la solidarité et les 
revenus des citoyens, les francophones 
tout particulièrement.

Le système des allocations fami-
liales en Belgique est compliqué 
mais, éprouvé depuis plus de 80 ans. 
Il fonctionne bien et, s’il peut bien 
sûr être amélioré, ne représente pas 
en lui-même un sujet de tensions, de 
disparités et de problèmes commu-
nautaires.

Mais le désir ardent du Nord du 
pays d’engranger des pas vers toujours 
plus d’autonomie a trouvé dans cette 
matière une poterne pour se précipi-
ter dans notre cathédrale sociale. Une 
fois aux commandes de toute sa poli-
tique familiale, la Flandre pourra alors 
augmenter ou restreindre les alloca-
tions ou en modifier les droits d’accès. 
Elle pourrait aussi décider d’investir 
ces sommes dans d’autres mesures de 
soutien à la parentalité, creusant ainsi 
davantage encore le fossé communau-
taire.

Pour en comprendre la portée, il nous 
faut rappeler comment fonctionne le 
système des allocations familiales et le 
jauger à l’aune des évolutions démo-

graphiques et à celle des enjeux 
sociaux emportés par les dif-
férentes conceptions de ce que 
devrait être notre société.

quatre régimes

Les allocations familiales sont 
une branche de la Sécurité sociale. 
Ce sont des prestations destinées à 
couvrir les besoins fondamentaux des 
enfants et à soutenir les parents dans 
leur mission éducative. Leur finance-
ment est basé sur les cotisations sociales 
des travailleurs et des employeurs. Elles 
sont donc différentes selon le statut 
professionnel de celui ou celle qui 
ouvre le droit aux allocations. Mais 
elles varient également en fonction du 
statut social de l’attributaire, ce que la 
Belgique est encore fort heureusement 
un des derniers pays d’Europe à faire.

Il existe quatre régimes d’allocations 
familiales.
•  Le régime principal est celui des 

travailleurs salariés  : environ 75  % 
de l’ensemble des dépenses pour 
allocations familiales. Il concerne 
les travailleurs actifs, chômeurs, 
invalides, pensionnés et travailleurs 
décédés. L’employeur s’affilie auprès 
d’une caisse ou bien de l’organisme 
central de gestion, l’Office national 

Menaces sur les allocations familiales 

Tableau 1
aperçu des allocations familiales dans le secteur public, situation de 
décembre 2009
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dossier

d’Allocations familiales pour Tra-
vailleurs salariés (ONAFTS), et paye 
les cotisations patronales. D’autres 
cotisations (personnelles) sont en 
outre retenues sur le salaire des sala-
riés. L’ensemble de ces cotisations est 
affecté à la Sécurité sociale globale. 
L’ONAFTS les redistribue ensuite 
sous forme d’allocations selon un 
certain barème, directement ou bien 
via la caisse du salarié.

•  Le régime est différent pour les indé-
pendants (7,2  % de l’ensemble des 
dépenses) qui cotisent directement 
auprès d’une caisse d’assurances 
sociales. Ces cotisations sont perçues 
également par un organisme cen-
tral : l’Institut national d’Assurances 
sociales pour Travailleurs indépen-
dants (INASTI).

•  Les travailleurs du secteur public 
(17,6 % de l’ensemble des dépenses) 
ne disposent pas d’un organisme cen-
tral de cotisation. Ce sont les entités 
publiques elles-mêmes qui jouent ce 
rôle avec l’ONAFTS et l’ONSSAPL 
(Office national de sécurité sociale 
des administrations provinciales et 
locales). Pour le secteur public, il 
n’existait pas de statistiques conso-
lidées en matière d’allocations fami-
liales vu la dispersion des organismes 
de paiement. Depuis 2008, cette 
dispersion a été atténuée par l’obli-
gation de s’intégrer dans le cadastre 
du secteur des allocations familiales 
pour travailleurs salariés (ONAFTS). 
(Voir tableau 1 page 4)

Tableau 2

répartition des bénéficiaires d’allocations par régime et région
(Chiffres 4ème trimestre 2004)

ONAFTS INASTI Total

Région Bxl-Capitale 212 332 9,78 % 16 662 8,15 % 228 994 9,64 %
Région wallonne 749 085 34,50 % 55 815 27,29 % 804 900 33,88 %
Région flamande 1 209 707 55,72 % 132 057 64,56 % 1 341 764 56,48 %

Total 2 171 124 100 % 204 534 100 % 2 375 658 100 %

Source : Banque carrefour de la Sécurité sociale. 
Les chiffres disponibles datent de 2004 mais la tendance est restée la même.

•  Enfin, les personnes qui n’ont aucun 
droit aux allocations familiales dans 
les trois régimes précités peuvent 
bénéficier des prestations fami-
liales garanties. Ce régime, géré par 
l’ONAFTS, est quasiment identique 
à celui des travailleurs salariés.

quelques constats

Au point de vue démographique, 
l’augmentation de la fertilité et l’aug-
mentation des naissances ces dernières 
années en Flandre ne compense pas la 
chute importante depuis 1990 et n’em-
pêchera pas une diminution irrévocable 
du nombre des 0‐18 ans. Par contre, 
l’augmentation du nombre d’enfants 
entre 0‐24 ans va se poursuivre à l’ave-
nir surtout à Bruxelles mais aussi de 
façon moindre en Wallonie.

La répartition régionale des bénéfi-
ciaires d’allocations dans le régime des 
travailleurs salariés est inégale selon les 
catégories :
‐  la Flandre compte une proportion 

plus élevée d’enfants bénéficiaires 
d’allocations familiales au taux ordi-
naire.

‐  Bruxelles et la Wallonie comptent une 
proportion beaucoup plus importante 
(surtout Bruxelles) d’enfants bénéfi-
ciaires d’allocations familiales majo-
rées d’un supplément social, surtout 
sur base d’un attributaire chômeur 
de longue durée ou invalide, ainsi 
qu’une proportion plus importante 
(surtout la Wallonie) d’enfants béné-
ficiaires d’allocations d’orphelins.

-  La Flandre compte une plus grande 
part d’enfants bénéficiaires d’allocations 
relevant du régime des indépendants.

(Voir tableau 2 ci-dessous)

Alors que les études menées sur l’éva-
luation de l’impact du vieillissement 
sur le budget de la Sécurité sociale 
tablent généralement sur une diminu-
tion des dépenses dans le secteur des 
allocations familiales, il apparaît qu’il 
n’en sera rien.

Les dépenses en matière d’allocations 
familiales devraient, au contraire, aug-
menter globalement moyennant des 
évolutions contrastées selon les régions 
du pays.

À l’heure où le transfert est sur la 
table des négociations, à la demande de 
la Flandre, ce constat n’est pas anodin.

En effet, à défaut d’un transfert 
assorti d’un accord sur le financement 
de l’évolution future des moyens affec-
tés, il reviendrait aux nouvelles enti-
tés responsables  ‐ Communautés ou 
Régions  ‐ d’assumer le surcoût diffé-
rencié de l’augmentation des besoins.

Quoi qu’il en soit, le choix de la clé 
de répartition des moyens et du niveau 
institutionnel pour l’ancrage de la com-
pétence  ‐ Communauté ou Régions  ‐ 
revêtiront une importance capitale.

un enfant = un enfant ?

Le slogan « un enfant est un enfant » 
peut, à cet égard, s’avérer très perni-
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cieux. Il faudra, dans 
un contexte précis de partage 

des moyens consacrés aux allocations 
familiales, être très vigilant, dans la 
mesure où un partage, sur base de ce 
slogan, serait inéquitable et particulière-
ment dommageable aux francophones.

En effet, l’analyse des données chif-
frées montre que les dépenses d’allo-
cations familiales sont proportionnel-
lement plus importantes en Wallonie 
et à Bruxelles compte tenu du profil 
socioprofessionnel des attributaires. 
Ces régions comptent une plus grande 
proportion de bénéficiaires d’alloca-
tions majorées et une moindre propor-
tion de bénéficiaires d’allocations du 
régime des indépendants.

Une clé de répartition construite sur 
le nombre d’enfants ‐ voire même sur 
le nombre d’enfants par classe d’âge ‐, 
sans correction tenant compte des 

Allocations familiales en Belgique (chiffres 2009) – Les 4 régimes de sécurité sociale
2 646 552 enfants et 1 522 311 familles allocataires

Régime des travailleurs salariés
1 953 585 enfants
enfants (73,82 %)

dépenses (74,41 %)
emploi* (63,01 %)

1 129 491 allocataires
100 558 allocations de naissance
4 065 252 437 EUR dépenses
173,41 EUR par enfant/mois
1,73 enfant/famille

Art. 102 Cas dignes d’intérêt et 
travailleurs frontaliers

624 enfants
enfants (0,02 %)

dépenses (0,04 %)
emploi* (NA**)

521 allocataires
627 allocations de naissance
1 924 864 EUR dépenses
257,06 EUR par enfant/mois
1,20 enfant/famille

Régime des garanties
14 450 enfants

enfants (0,55 %)
dépenses (0,69 %)

emploi* (NA**)

7 134 allocataires
1 333 allocations de naissance
37 488 967 EUR dépenses
216,20 EUR par enfant/mois
2,03 enfant/famille

Régime des travailleurs 
indépendants

206 558 enfants
enfants (7,80 %)

dépenses (7,23 %)
emploi* (16,27 %)

110 904 allocataires
5 599 allocations de naissance
394 835 286 EUR dépenses
159,29 EUR par enfant/mois
1,86 enfant/famille

Régime du 
secteur public

471 335 enfants
enfants (17,81 %)

dépenses (17,63 %)
emploi* (20,72 %)

274 261 allocataires
17 540 allocations de naissance
962 768 167 EUR dépenses
170,22 EUR par enfant/mois
1,72 enfant/famille

profils des attributaires, appauvrirait 
dès lors les francophones, et ce plus 
encore si le partage devait se faire dans 
le cadre d’une globalisation des bud-
gets ONAFTS et INASTI. Dans ce 
cas aussi, quelle serait l’institution qui 
gérerait les moyens transférés ?

des choix politiques trop  
évidents ?

Les partis qui plaident la scission des 
allocations familiales sont également des 
partis de droite. Les organisations syndi-
cales seraient exclues en tant qu’interlo-
cuteurs sociaux dans les différents comi-
tés de gestion de la Sécu. Mais surtout, 
le transfert de cette compétence amène-
rait à l’évidence, par souci d’économies, 
une rupture du lien entre le montant 
des allocations et le statut socioprofes-
sionnel du parent attributaire.

Une récente étude de l’ONAFTS 
comparant les allocations familiales 
en Europe pointe que la majorité des 
pays ne lient pas (ou plus) le droit aux 
allocations familiales à la situation 
professionnelle des parents. Plus pré-
cisément, la Belgique est le seul pays 
à tenir compte de la situation de chô-
mage ou d’invalidité pour accorder des 
suppléments d’allocations familiales. 
Elle indique par ailleurs que différents 
pays limitent l’accès aux allocations à 
un certain plafond de revenus !

Avec force, la CGSP wallonne rappelle 
que la Sécurité sociale doit rester fédérale et 
assurer le bien-être de tous par une solida-
rité interpersonnelle, intergénérationnelle 
et redistributive.  

Charleroi 
Conférence « droits du patient »
Le Comité régional intersectoriel des 
Pensionné(e)s et Prépensionné(e)s vous 
invite à participer le 15  février  2011, 
de 10h à 12h, à une conférence : « La 
loi sur les droits du patient ». 
Orateur : Mr Christian Marchal « Asbl 
L’autre Lieu ». 
Lieu  : CGSP, rue de Montigny, 42 à 
6000 Charleroi. Accueil 9h30

Luxembourg
Dîner le 5 mars à 12h
La section de Jemelle organise un dîner 
le 5 mars à 12h. Lieu : Salle des varié-
tés, Place des déportés, derrière la gare 
(ancienne salle Mullens).

Choix de menus  : Moules, frites (20 
€/12 € moins de 12 ans). Boulettes, 
frites (10 €/6 € moins de 12 ans).
Apéro, dessert, café compris.

Inscription : aux responsables de la sec-
tion :
Capelle Jean-Marie : 0496 68 34 83 
Eloy Rinaldo : 0495 28 53 70 
Louviaux Georges : 084 31 34 49 
Pansaerts Florence : 0498 34 78 75

Paiement : auprès des responsables ou 
au compte n°  001-5766144-55 de la 
CGSP Cheminots, 5580 Jemelle, avec 
mention «  Dîner du 5/03/2011  » ou 
encore le jour du dîner. 

dans nos régionales

*  emploi : chiffres ONSS, ONSSAPL, INASTI pour l’année 2008, adaptation propre. Les assujettis du régime du secteur public qui sont assujettis à l’ONAFTS au sein 
de la gestion globale ont été recensés dans le régime des travailleurs salariés.

** non applicable : les dépenses pour cette catégorie sont budgétairement à charge du régime des travailleurs salariés.

En savoir plus : consultez l'analyse de l'IW-FGTB sur http://www.fgtb-wallonne.be/sites/default/files/notes/allocations_familiales.pdf
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aNaLYse

Alors que les cinq sociétés wal-
lonnes de transport en commun 
(TEC) peuvent s’enorgueillir d’une 
hausse considérable de leurs usagers, 
le Gouvernement wallon gèle leurs 
subventions et autorise des hausses de 
tarifs. Explications…

Avec une subvention d’exploitation 
annuelle de 318,4 millions d’euros, le 
groupe TEC offre un service public de 
qualité à un prix abordable.

un nombre de voyageurs en 
hausse

Le TEC c’est : 119 millions de km 
parcourus par les bus et 947 000 par le 
tram léger de Charleroi. 717 lignes et 
19 000 arrêts (à multiplier par deux). 

262 millions de voyageurs ont aussi 
emprunté les services des TEC en 
2009. Ce chiffre représente une aug-
mentation de 83 % par rapport à l’an-
née 2000. Incontestablement, la prise 
de conscience des enjeux de la mobi-
lité, du développement durable et des 
défis de la crise climatique a contribué 
à ces chiffres remarquables.

Malheureusement, la subvention a 
été gelée au niveau de 2008 par le Gou-
vernement régional wallon précédent. 
Malgré ses nombreuses déclarations en 
faveur des transports en commun, la 
Région wallonne, touchée par la crise 
financière, a en effet gelé jusqu’en 2014 
toutes les dotations aux organismes 
d’intérêt public, dont les TEC, au 
niveau de ce qu’elles étaient en 2008. 
Ce qui pose de sérieux problèmes aux 
TEC en particulier puisque 80  % de 
ses coûts de production augmentent 
naturellement : croissance des prix des 
carburants, évolution des salaires… 
Concrètement, cette mesure a entraîné 
l’abandon de la liaison à l’inflation et 
du pourcent supplémentaire avec les-
quels la SRWT (la Société régionale 
wallonne des transports, société faîtière 
des cinq TEC) comptait faire face tant 
à l’accroissement des voyageurs qu’à ses 
obligations vis-à-vis du personnel.

situation financière précaire
Le groupe TEC, victime de son suc-

cès, se retrouve donc aujourd’hui dans 
une situation financière très précaire, 
malgré quelques surplus attribués par 
l’actuel Gouvernement. Sa belle per-
formance – une augmentation annuelle 
moyenne de 7 % du nombre de voya-
geurs transportés au cours des cinq der-
nières années – l’a contraint à augmen-
ter d’autant sa capacité de transport et 
donc ses coûts. En conséquence, un 
plan d’économies a été annoncé : une 
hausse moyenne des tarifs de 6 % et la 
suppression de certains bus, notam-
ment tôt le matin ou tard le soir, seront 
prochainement mises en œuvre. Au 
moment où le Gouvernement wallon 
et le groupe TEC négocient la défini-
tion d’un nouveau contrat de gestion 
(appelé aujourd’hui contrat de service 
public), l’aberration qui pousse le TEC 
à réduire l’offre lorsque la demande 
augmente devra être résolue par un 
mécanisme de subventionnement plus 
judicieux.

C’est dans ce contexte que le Groupe 
TEC a enregistré une perte d’exploita-
tion de près de 10 millions d’euros en 

2010. Cette situation financière pré-
caire ne pouvant perdurer, des écono-
mies sévères sont annoncées. Devant 
la menace sur l’emploi et l’offre de 
services, la CGSP a mobilisé ses affiliés 
et, en front commun, a mené plusieurs 
actions culminant le 11 octobre 2010 
par une grève suivie unanimement.

Mobilisation vigilante
Ces actions ont fait (ré)fléchir le gou-

vernement wallon. Un effort excep-
tionnel de 6,25 millions d’euros par an 
est alloué à la SRWT ; à charge pour 
elle de trouver les moyens de combler 
le restant de son déficit.

La vigilance de la CGSP est restée 
accrue. Ses exigences sont formelles  : 
hors de question de toucher au volume 
de l’emploi, ainsi qu’à la qualité de 
l’offre de services.

Les économies doivent être trou-
vées ailleurs

C’est ainsi que le gouvernement 
wallon a accepté la proposition de la 
SRWT de supprimer des lignes ou des 
parcours les moins fréquentés le week-
end et de revoir ses tarifs à la hausse de 
6 % en moyenne dès ce 1er février 2011.

Mauvaise tactique aux teC

évolution du nombre de voyageurs

+ 8,22 % par rapport à 2008
+ 36,6 % par rapport à 2005
+ 81,27 % par rapport à 2000
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Une fois encore, l’action syndicale a 
permis d’éviter tout licenciement sec. 

Le nouveau contrat de service public 
entre la SRWT et la Région wallonne 
devait entrer en vigueur au début de 
cette année. Face aux difficultés finan-
cières et aux restructurations annon-
cées, sa négociation perdurera jusqu’en 
octobre prochain.

D’ici là, le gouvernement wallon 
devra trouver les moyens de soutenir 
les TEC et la mobilité en général si elle 
ne veut pas entrer dans la plus pénible 
des contradictions entre ses bonnes 
intentions et ses actes. 

aNaLYse

entretien avec Yves depas
« Nous ne payerons pas deux fois 
la crise »

Le Camarade Yves 
Depas est secrétaire 
fédéral du secteur 
TBM (Tram-bus-
métro) de la CGSP.

Comment comprendre le coup de 
canif de la Région wallonne dans les 
budgets des TEC au moment où ceux-
ci sont en plein essor ?

La crise financière de 2008 a obligé 
les pouvoirs publics, qu’ils soient régio-
naux ou fédéraux, a considérablement 
revoir leurs finances publiques. Pour-
tant, il est clair que les choix politiques 
qui ont été faits n’ont pas privilégié les 
organismes d’intérêt public, comme le 
Forem ou les TEC. Il est pour le moins 
peu cohérent que le Ministre Antoine, 
ministre des Transports du gouver-
nement précédent, ait accordé dans 
le contrat de gestion de la SRWT, la 
liaison à l’inflation et le pourcent sup-
plémentaire de la subvention pour faire 
face à la progression du transport en bus 
en Wallonie. Et que le même ministre, 
devenu responsable du Budget et des 
Finances dans la nouvelle législature, 
renonce à sa propre signature.

Il faut pourtant rappeler que si l’on 
casse les services publics en temps de 
crise, non seulement les travailleurs et 
les citoyens payent deux fois une crise 
dont ils ne sont en rien responsables, 
mais de surcroît, la Région se prive 
d’une politique progressiste, efficace 
et réfléchie pour l’avenir des transports 
wallons.

L’emploi est-il menacé ?

Nous avons toutes les raisons de 
le penser dès lors que la réalisation 
d’économies supplémentaires s’avère, 
selon les différents TEC, pratiquement 
impossible. Les fonds de tiroirs ont 
déjà été raclés  ! C’est pourquoi nous 
avons entamé des actions syndicales. 
Le succès du mouvement de grève du 
11  octobre  2010, pour lequel il faut 
souligner la pugnacité de nos militants, 
a été tel que le Gouvernement wallon a 
débloqué in extremis 6 millions d’euros. 
Nos revendications étaient très claires : 
Nous sommes conscients que des éco-
nomies doivent être réalisées mais il 
est hors de question qu’elles se fassent 
sur le dos de l’emploi et de l’offre de 
services. Cette dernière doit être redis-
tribuée plutôt que supprimée, tout spé-
cialement dans les zones rurales. Après 
tout, il relève à la fois du bon sens et 
des déclarations gouvernementales 

de donner la priorité aux transports 
publics. Et de doter les TEC wallons 
des moyens nécessaires pour remplir 
leurs missions de services publics et de 
plein acteur de la mobilité. 

Que pouvons-nous attendre du 
futur contrat de service public ?

La négociation du nouveau contrat 
de gestion 2011-2015 entre la Région 
et la SRWT devrait se finaliser à l’au-
tomne prochain. Le délai a été consenti 
afin que le Ministre de tutelle, Philippe 
Henry, trouve les solutions budgétaires 
adéquates. Il est acquis que les engage-
ments sociaux du groupe TEC fassent 
l’objet d’un avant-projet de décret afin 
d’en garantir le financement. Le nou-
veau contrat devra également spécifier 
de nouvelles avancées dans la considé-
ration des enjeux environnementaux. 
Mais il reste évident pour nous que les 
négociations doivent mettre la priorité 
sur la levée du blocage des subventions.

Au moment où nous travaillons 
ensemble à l’amélioration du dialogue 
social au sein du groupe TEC, les tra-
vailleurs resteront mobilisés pour que 
la Société respecte l’ensemble de ses 
engagements tant à leur égard  qu’à 
celui des usagers. 

35 587 000 €

    15 462 000 €

     9 025 000 €

     26 764 000 €

326 689 000 €

Subvention de fonctionnement 
des sociétés d’exploitation du 
Groupe TEC

Subvention des investissements 
d’exploitation (incl. MLC)

Subvention des investissements 
d’infrastructure et d’intermoda-
lité

Subvention de fonctionnement 
de la SRWT

Subvention des engagements 
sociaux

Financement régional 

70 % du financement est assuré par des subventions publiques, et 30 % par les ventes 
de tickets et abonnements.
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MoBiLisatioN

Le niveau des pensions actuelles 
est désastreux. Les attaques contre 
la pension légale se multiplient. 
Impayables les pensions ? Dépassé, 
le premier pilier ? Non, bien au 
contraire… La preuve ? Les proposi-
tions concrètes avancées par la FGTB 
wallonne.

une situation catastrophique
En Belgique, un retraité sur cinq 

vit sous le seuil de pauvreté, soit avec 
moins de 966 € par mois ! En 10 ans, 
les pensionnés ont perdu près de 30 % 
de pouvoir d’achat ! Et parmi eux, les 
femmes en sont les plus durement tou-
chées.

Cette situation n’a malheureusement 
rien d’étonnant puisque nos pensions 
sont parmi les plus basses d’Europe…
Les Pensionné(e)s et Prépensionné(e)s 
de la FGTB wallonne dénoncent cet 
état de fait depuis de nombreuses années 
par toutes sortes d’actions. Aujourd’hui, 
place à une idée nouvelle : la pétition. 
Objectif  ? Rassembler un maximum 
de citoyens, travailleurs et pensionnés, 
jeunes et moins jeunes, autour de la 
défense et du renforcement de la pension 
légale. Le texte et les signatures récoltées 
seront ensuite remis aux responsables 
politiques compétents.

agir contre la pensée unique
Le patronat, le monde politique, les 

banquiers et assureurs… ne cessent 
de nous répéter qu’il faut réformer le 
système de pension. Ces adeptes de la 
pensée unique tentent de cadenasser le 
débat et de nous imposer leurs fausses 
évidences, leurs solutions toutes faites. 
Il faudrait travailler plus longtemps. 
Le premier pilier, la pension légale par 
répartition, serait dépassé.

Les deuxième et troisième piliers (les 
épargnes-pensions privées) constitue-
raient les seules solutions d’avenir.

Ces arguments ne résistent cepen-
dant pas à l’analyse. Les défenseurs 
de l’allongement de la carrière avan-

cent toujours le même argument : la 
proportion d’aînés va augmenter 
dans la population. Mais ils 
négligent d’autres paramètres 
tout aussi déterminants et 
essentiels : l’évolution des 
naissances, les fl ux migra-
toires, la croissance du 
nombre de travailleurs 
actifs, le niveau de l’em-
ploi et des salaires, l’acti-
vité économique et la pro-
duction des richesses…

Les promoteurs des deu-
xième et troisième piliers 
oublient aussi de nous parler du 
rôle que jouent les fonds de pension, 
c’est-à-dire les entreprises qui gèrent 
ces épargnes privées. Pour faire fructi-
fi er l’épargne de leurs clients et réaliser 
de plantureux bénéfi ces, ceux-ci exi-
gent en eff et des rendements démesu-
rés et ultrarapides. Ces exigences ont 
des conséquences désastreuses tant sur 
le plan social (rachat et restructuration 
d’entreprises par exemple mais aussi 
cadences de travail infernales et bas 
salaires qui aff aiblissent encore le pre-
mier pilier) qu’économique (spécula-
tion, vision à court terme…).

Enfi n, on n’entend jamais ces « ana-
lystes » nous parler des risques que les 
fonds de pension font courir à l’épargne 
de leurs clients.

De nombreux travailleurs ont pour-
tant vu leurs économies et les pro-
messes de rendement fondre comme 
neige au soleil lors de la dernière crise 
fi nancière.

Concrètement
Contrairement à tout ce qu’on veut 

nous faire croire, le vieillissement de la 
population n’est pas un « problème » 
et nous pouvons y faire face. La pen-
sion légale, la seule assurant un système 
juste, solidaire et effi  cace, est tout à 
fait fi nançable. C’est une question de 
volonté politique et de répartition des 
richesses !

Pour tous les pensionnés, actuels et 
futurs, la CGSP revendique avec la 
FGTB wallonne :
-  une pension légale au moins équiva-

lente à 75 % du salaire moyen des 5 
années de carrière les mieux rémuné-
rées ;

-  une pension minimum (carrière com-
plète) au moins au niveau du salaire 
minimum : 1 469 € bruts/mois ;

-  un rattrapage général des pensions 
pour combler le retard par rapport 
aux salaires ;

-  une réelle liaison annuelle, automa-
tique et structurelle à l’évolution des 
salaires ;

-  pas touche à l’âge légal de la pension, 
aux prépensions ni aux périodes assi-
milées !

-  le maintien intégral de la spécifi cité 
des pensions publiques.

Vous voulez apporter votre soutien 
à ces revendications en signant la péti-
tion ? En apprendre plus sur le sujet ? 
Rendez-vous sur www.nospensions.be 
ou téléphonez au 081 26 51 63 ! À dif-
fuser sans modération !

(Extraits d’un article paru dans Syndi-
cats n° 21, décembre 2010)

défendre et renforcer la pension légale
signons la pétition sur www.nospensions.be

cent toujours le même argument : la 
proportion d’aînés va augmenter 
dans la population. Mais ils 
négligent d’autres paramètres 
tout aussi déterminants et 
essentiels : l’évolution des 
naissances, les fl ux migra-
toires, la croissance du 
nombre de travailleurs 
actifs, le niveau de l’em-
ploi et des salaires, l’acti-
vité économique et la pro-
duction des richesses…

Les promoteurs des deu-
xième et troisième piliers 
oublient aussi de nous parler du 
rôle que jouent les fonds de pension, 
c’est-à-dire les entreprises qui gèrent 
ces épargnes privées. Pour faire fructi-
fi er l’épargne de leurs clients et réaliser Pour tous les pensionnés, actuels et 
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    France : Facebook à la rescousse des services publics

La négociation sociale en danger en europe

Canada : journée contre l’eau embouteillée

La Fédération syn-
dicale unitaire (FSU) 
a lancé une campagne 

d’un genre nouveau. Depuis quelques 
jours, elle appelle chacun à témoigner 
sur une page Facebook ou sur le site 
web «  fiers-du-service-public  » pour 
dire son attachement au service public 
ou sa fierté d’en faire partie. Pour le 
syndicat, le service public, ce sont avant 
tout « des femmes et des hommes fiers de 
ce qu’ils font et qui aimeraient pouvoir 
continuer à bien le faire  !  » Et «  leur 
employeur, (le gouvernement actuel à tra-
vers l’appareil d’État) ne défend plus les 
valeurs d’égalité, de justice, de fraternité, 

Dans une lettre adres-
sée au Commissaire 
européen Olli Rehn, 

chargé de l’Économie, la Confédéra-
tion européenne des syndicats (CES) a 
dénoncé, en janvier, les « diktats et les pres-
sions » émanant des fonctionnaires de la 
Commission européenne visant à réduire 
les salaires minima et les retraites, à atté-
nuer les « rigidités » salariales et à rendre 
les marchés du travail plus flexibles en 
Grèce et en Irlande. La CES a, en effet, 
reçu des rapports de ses syndicats grecs et 
irlandais concernant le rôle des fonction-
naires européens dans la mise en œuvre 

«  Éliminez l’eau 
embouteillée de votre 
lieu de travail  », 

c’est le mot d’ordre lancé par le syndi-
cat canadien de la fonction publique 
(SCFP) à ses adhérents pour le 10 mars, 
la deuxième Journée annuelle sans eau 
embouteillée. En tant que chef de file de 
la lutte contre la privatisation de l’eau, 
le SCFP collabore avec la Fédération 
canadienne des étudiantes et étudiants, 
la Sierra Youth Coalition, Développe-

il les rétrécit  : moins de moyens, moins 
de retraites, moins d’effectifs, moins de 
réflexions, moins de salaires… Une atti-
tude qui impacte directement les person-
nels et les services rendus aux citoyens. » 
La FSU a ainsi souhaité mettre le Ser-
vice public au cœur des conversations. 
Elle invite les fonctionnaires à expri-
mer leur fierté de travailler au service 
de tous les publics, ou partager leurs 
désirs de faire évoluer le service public. 
Une page est ouverte également au 
grand public pour que chacun puisse 
témoigner, avec ses mots et au-delà des 
habituels clichés, de sa reconnaissance, 
de son attachement, de ses suggestions.

des plans de sauvetage de l’UE et du FMI. 
Selon ces rapports, il apparaît clairement 
que les fonctionnaires de la Commission 
ne tiennent pas compte des processus du 
dialogue social et de la négociation col-
lective et interviennent directement sur 
les marchés de l’emploi de ces pays. Des 
diktats sont émis conduisant à réduire les 
niveaux de vie.

Le secrétaire général de la CES, John 
Monks, a donc demandé une réunion 
d’urgence afin de clarifier ces questions 
et signale qu’il sera impossible à la CES 
de soutenir une action de l’UE allant 
dans cette direction. «  Cette politique 

ment et Paix et l’Institut Polaris pour 
cette Journée. Ils veulent redonner ses 
lettres de noblesse à l’eau publique. « Il 
est de plus en plus difficile, en effet, d’avoir 
accès à de l’eau potable publique dans les 
lieux de travail du Canada  » souligne 
le syndicat. « Les fontaines publiques ne 
sont plus entretenues et on n’en installe 
plus dans les édifices neufs. De plus, les 
entreprises d’eau en bouteille veulent s’ap-
proprier le marché et font pression pour 
remplacer l’infrastructure publique par 

NB  : La Fédération syndicale uni-
taire est la première organisation syn-
dicale de la fonction publique d’État. 
Elle est présente dans les trois fonctions 
publiques françaises (État, territoriale, 
hospitalière) et compte 163 000 adhé-
rents. 

Page Facebook : www.facebook.com/fiers.
du.service.public

Site web : http://www.fiers-du-service-
public.fr

d’interférence marquée dans les marchés 
du travail bafoue toutes les pieuses décla-
rations de la Commission concernant 
l’autonomie des partenaires sociaux, l’im-
portance du dialogue social et l’exclusion 
spécifique dans les traités de l’UE d’une 
compétence européenne sur les salaires  » 
estime-t-il. À la veille du lancement du 
processus du semestre européen, conclut 
le communiqué, le « mouvement syndical 
européen s’inquiète des propositions sur la 
gouvernance économique - ainsi que tout 
nouveau traité qui les contiendraient - qui 
pourraient réduire les États membres à un 
statut quasi colonial ».

des distributeurs automatiques privés  ». 
Cette année, le SCFP et ses partenaires 
intensifient leurs pressions pour que les 
campus universitaires et collégiaux et 
les municipalités soient exempts d’eau 
embouteillée. Déjà, 81 municipalités et 
dix campus universitaires et collégiaux 
ont pris des mesures pour décourager 
la consommation d’eau en bouteille. 
Renseignements : www.journeesansbou-
teilles.ca

iNterNatioNaL
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    France : Facebook à la rescousse des services publics           tunisie : les syndicats contre la répression des manifestations

Côte d’ivoire : fin de la violence et respect des principes démocratiques

Guatemala : nouvel assassinat d’un syndicaliste de la santé

L’Internationale des 
services publics (ISP) 
et la Confédération 
syndicale internatio-

nale (CSI) ont protesté officiellement 
contre la répression violente exercée 
par les forces de l’ordre tunisiennes lors 
des manifestations de début janvier 
alors que l’ex président Ben Ali était 
encore en place. La CSI a notamment 
protesté contre les encerclements par la 
police des locaux de l’Union générale 
Tunisienne du Travail (UGTT) dans 
plusieurs villes et l’empêchement des 
syndicalistes par la force d’organiser 
des manifestations pacifiques. 

La crise politique 
qui s’est installée en 
Côte d’Ivoire depuis 
le second tour de 

l’élection présidentielle du 28 novembre 
dernier, a dégénéré. Et pour les syndi-
cats internationaux : «  la violence doit 
cesser toute séance tenante. Il est possible 

L’année a mal 
démarré au Guatemala 
avec un nouvel assassi-
nat d’un syndicaliste, 

dans le secteur de la santé. Eswin Carol 
Gálvez, médecin de l’hôpital Retalhu-
leu, membre du Syndicat national des 
travailleurs de la santé du Guatemala 
(SNTSG), a été assassiné alors qu’il était 
sur le point de franchir le seuil de son 
domicile. L’assassin a tiré sur sa victime 

La commission administrative 
nationale du syndicat tunisien avait 
approuvé une déclaration en 12 points 
demandant le respect des libertés 
publiques et du droit à manifester. Ses 
revendications portaient également 
sur la situation sociale, difficile parti-
culièrement pour les jeunes et les chô-
meurs. L’UGTT demande ainsi la mise 
en place d’une allocation mensuelle « 
à toute personne dont la période de chô-
mage a dépassé 12 mois et d’une gratuité 
des soins ». Elle revendique « un débat 
urgent et sérieux sur la nécessité de créer 
une caisse d'assurance - chômage au profit 
des chômeurs et des travailleurs licenciés 

de sortir de cette terrible situation qui a 
des effets dévastateurs sur tous les Ivoiriens. 
Tout doit être mis en œuvre pour éviter des 
attitudes sectaires de nature à contribuer à 
la division du peuple ivoirien et permettre 
que les principes démocratiques soient 
respectés  ». La Confédération syndicale 
internationale a également lancé un 

et a pris la fuite sans rien emporter. Le 
syndicat de la santé avait déjà perdu plu-
sieurs de ses membres dans des circons-
tances similaires fin décembre 2010.

Dans une lettre adressée au gouver-
nement guatémaltèque, la Confédéra-
tion syndicale internationale (CSI) a 
appelé le président Alvaro Colom, le 
ministère de l’Intérieur, le ministère 
Public, le pouvoir judiciaire et la Com-
mission internationale contre l’impu-

en raison des transformations de l'écono-
mie nationale ». 

La situation est très mouvante dans 
le pays. A l’heure du bouclage de ce 
numéro, les trois représentants de 
l’UGTT pressentis pour faire partie d’un 
gouvernement d’Union nationale après 
le départ de Ben Ali s’en sont retirés pour 
protester contre la présence dans ce gou-
vernement d’anciens membres du parti 
RCD, dont le ministre de l’Intérieur qui 
a justement dirigé la répression contre 
les manifestants qui ont fait plus de 70 
morts, selon les premières estimations. 
Autres informations : 
http://www.ugtt.org.tn

appel à l’UGTCI et à Dignité, les deux 
organisations affiliées en Côte d’Ivoire, 
afin qu’elles agissent activement pour 
promouvoir une résolution de crise 
pacifique sur base des principes démo-
cratiques et dans le respect de la volonté 
exprimée par la population ivoirienne.

nité au Guatemala (CICIG) à lancer 
une enquête immédiate et exhaustive 
aux fins de faire la lumière sur ce nou-
veau crime et punir les coupables. « Il 
est fondamental que les Conventions 
fondamentales de l’OIT ratifiées par le  
Guatemala soient respectées, si nous vou-
lons construire une démocratie forte au 
Guatemala et mettre un terme à l’impu-
nité » estime l’organisation syndicale. 

visitez notre site : www. irw-cgsp.be
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Depuis le samedi 27  novembre, 
l’Islande dispose d’une Assemblée 
constituante composée de 25 simples 
citoyens élus par leurs pairs. Son 
but  : réécrire entièrement la consti-
tution de 1944 en tirant notamment 
les leçons de la crise fi nancière qui, 
en  2008, a frappé le pays de plein 
fouet.

Depuis cette crise dont elle est loin 
d’être remise, l’Islande a connu un 
certain nombre de changements assez 
spectaculaires, à commencer par la 
nationalisation des trois principales 
banques, suivie de la démission du 
gouvernement de droite après d’impor-
tantes manifestations populaires.

Les élections législatives de  2009 
ont amené au pouvoir une coali-
tion de gauche formée de l’Alliance 
(groupement de partis composé des 
sociaux-démocrates, de féministes et 
d’ex-communistes) et du Mouvement 
des Verts de gauche. C’était une pre-
mière pour l’Islande, tout comme la 
nomination d’une femme, Johanna 
Siguroardottir, au poste de Premier 
ministre. Le 30  janvier  2009, cette 
ancienne syndicaliste très active, est 
chargée de former le gouvernement, 
suite à la grave crise économique qui, 
sous la pression populaire, a entraîné 
la démission de Geir Haarde. Elle est 
la première femme à accéder au poste 
de Premier ministre en Islande, ainsi 
que la première chef de gouvernement 
au monde à s’être déclaré ouvertement 
homosexuelle. La loi sur le mariage 
homosexuel sera d’ailleurs votée, grâce 
à elle, en juin 2010.

Très vite, le nouveau gouvernement 
se trouve face à un problème épi-
neux : le règlement aux Pays-Bas et au 
Royaume-Uni d’une dette de 3,5 mil-
liards d’euros suite à la faillite d’Icesave, 
banque en ligne dont les opérations, 
fi ctivement alléchantes, étaient tour-
nées principalement vers ces deux pays. 
Sous la pression de l’Union européenne, 
à laquelle les sociaux-démocrates sou-

haiteraient d’ailleurs adhérer, le gou-
vernement fait voter en janvier  2010 
une loi autorisant ce remboursement, 
ce qui reviendrait, pour chaque Islan-
dais, à débourser pendant huit ans une 
somme d’environ 100 euros par mois. 
Mais le président de la République 
refuse de ratifi er la loi, dont le texte est 
alors soumis à un référendum. À plus 
de 93 %, les Islandais votent contre le 
remboursement de la dette (6  mars), 
et depuis le problème reste en suspens. 
Mais les résultats sont là  : après avoir 
décliné du quatrième trimestre 2008 
au deuxième trimestre 2010, jusqu’à ce 
que soit prise cette décision populaire 
contre les rentiers, le PIB islandais est 
reparti à la hausse…

Le peuple souverain
C’est dans ce contexte que l’Islande 

décide de modifi er sa constitution, qui 
en fait n’a jamais été vraiment rédigée : 
lorsqu’en 1944 la république avait été 
proclamée, on s’était contenté de reco-
pier dans les grandes lignes la constitu-
tion du Danemark, pays dont l’Islande 
dépendait depuis plusieurs décennies, 
en remplaçant simplement le terme 
de « roi » par celui de « président de la 
République ». C’est donc une nouvelle 
constitution qu’il s’agit d’écrire entière-
ment, et pour cela on a décidé de faire 
confi ance au peuple souverain.

Il y a eu d’abord un appel à candida-

tures (tout le monde pouvait se présen-
ter à l’exception des élus nationaux, à 
condition d’avoir dix-huit ans révolus 
et d’être soutenu par au moins trente 
personnes) auquel ont répondu 522 
citoyennes et citoyens. C’est parmi 
eux qu’ont été élus les 25 constituants, 
dont 10 femmes et 15 hommes élus au 
suff rage universel direct.

Ces derniers commenceront à se 
réunir à la mi-février et rendront leur 
copie avant l’été. Parmi les proposi-
tions qui reviennent le plus souvent, 
on peut noter la séparation de l’Église 
et de l’État, la nationalisation de l’en-
semble des ressources naturelles et une 
séparation claire des pouvoirs exécutif 
et législatif.

Certes, l’Islande n’est qu’un petit 
pays d’environ 320 000 habitants. Elle 
donne cependant là une belle leçon 
de démocratie aux grands États. Plus 
que jamais, elle démontre que, pacifi -
quement et malgré l’étonnant silence 
médiatique qui entoure cette « révolu-
tion », il est possible de s’opposer aux 
diktats des marchés et de redonner du 
sens à la fondation d’un nouveau pacte 
social.

(Extrait d’un article de Jean Tosti paru 
le 16  décembre  2010 sur le site du 
CADTM [Comité pour l’annulation de 
la dette du Tiers-Monde]  : http://www.
cadtm.org)

un souffl  e nouveau nous vient d’islande

haiteraient d’ailleurs adhérer, le gou- tures (tout le monde pouvait se présen-
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poste

Nostradamus ne l’avait pas prédit…

Ce 1er janvier 2011, le monde postal belge a opéré sa révolution. Il est entré de pied ferme dans la libéralisation 
totale.

Actuellement, nous ne voyons pas grand-chose changer mais ne vous y fiez pas, tout se met en place.

Vous avez peut-être été interpellé par la prise de position de la commune de Modave qui a décidé de lancer un appel 
d’offres pour le service postal ?

Idée saugrenue, politiciens devenus sots… peut-être pas. Même si je désapprouve et que le parti dont émanent ces 
élus a reçu un message fort à ce sujet, toutes ces institutions publiques ne seront-elles pas obligées de recourir à ce type 
de marché dans le futur ?

L’Europe bienveillante n’imposera-t-elle pas à l’État lui-même, dans le but de tenter la réussite de l’ouverture du mar-
ché, les mêmes procédures.

C’est ainsi que l’État, actionnaire majoritaire de bpost, serait obligé de solliciter une remise de prix à des concurrents, à 
ses propres concurrents…

À ne plus rien comprendre, me direz-vous, sauf qu’in fine, ce sont les travailleurs qui de nouveau paieront la note.

Ceux de bpost qui risqueront de perdre leur emploi et ceux des firmes privées qui n’auront certainement pas les mêmes 
conditions sociales de travail.

L’Europe, qui se rend compte de son échec dans le processus de libéralisation du secteur postal, va tenter par tous les 
moyens de redresser la barque.

Cela nous promet quelques belles bagarres !

Michel Meyer
Secrétaire général

bpost – prestations hivernales

Suite à l’intervention de la CGSP, 
nous attendons une prise de position 
de l’Entreprise concernant les jours 
spéciaux que nous venons de vivre.

Pour la CGSP, il est clair que per-
sonne ne doit être lésé. Chaque situa-
tion peut être différente mais la réponse 
de l’Entreprise doit être appropriée.

Nombre d’entre vous ont été mis 
devant le fait accompli lorsque les 

bureaux étaient fermés par volonté de 
l’Entreprise et ce, dans tous les services 
de bpost.

Beaucoup de réactions nous sont 
parvenues après le flash de J. Thijs 
nous remerciant des efforts consen-
tis. Cela renforce la CGSP lorsqu’elle 
demande la juste récompense de ces 
efforts  : plus qu’une lettre, une atti-
tude positive à votre égard est néces-
saire. 

Dès que possible, nous vous tien-
drons au courant de l’évolution de 
la situation générale de bpost mais 
l’actualité ne nous a pas permis de 
développer à temps ce sujet.
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Régionale du Hainaut – Brabant wallon

Classification des fonctions : 
la CGSP ne lâche pas le morceau !

TEC Brabant wallon
M. Michel CORTHOUTS

Directeur général
Place Henry Berger, 6

1300 Wavre

Mons, le 10 janvier 2011

Concerne : promotions 2011.

Monsieur le Directeur général,

Suite à l’abandon des négocia-
tions sur la classification des fonc-
tions par la SRWT, je me permets 
de vous interpeller afin de connaître 
les intentions de la direction du TEC 
Brabant wallon en matière de promo-
tions pour l’année 2011.

En effet l’organigramme établi par 
Berenschot indique clairement que des 
postes sont actuellement sous-payés 
dans bon nombre de services.

Ne doutant pas que vous ayez à cœur 
de pouvoir disposer d’un personnel 
motivé et donc correctement payé, 
j’ose espérer que les postes méritant une 
revalorisation seront traités en interne 
par le biais des promotions qui doivent 
redevenir d’actualité suite à l’échec de 
la classification des fonctions.

Dans l’attente de votre réponse, je 
vous prie d’agréer Monsieur le Direc-
teur général, l’expression de mes senti-
ments les plus distingués.

Philippe Duquene
Secrétaire régional

TEC Hainaut
M. Arthur GOSEE
Directeur général
Place Léopold, 9A
7000 Mons

Mons, le 10 janvier 2011.

Concerne : classification des fonc-
tions, promotions.

Monsieur le Directeur général,

Lors de la tournée de contact avec 
les employé(e) s du TEC Hainaut que 
j’ai effectuée en compagnie de M. 
Depas, nous avons pu nous rendre 
compte de l’extrême démotivation 
qui régnait parmi le personnel. En 
cause notamment, l’organisation ou 
non d’examen de promotions ou 
d’accès à certains postes, le manque 
de reconnaissance, le chantage per-
manent exercé par la direction, ainsi 
que la sous qualification des barèmes 
du personnel.

C’est sur ce dernier point que je 
souhaite vous interpeller. En effet, il 
nous est revenu que vous aviez pro-
mis qu’en l’absence d’accord concer-
nant la classification des fonctions, la 
direction du TEC Hainaut prendrait 
ses responsabilités et ferait un geste 
envers son personnel. Par ailleurs dans 
le groupe de travail au sein duquel 
vous siégiez à la SRWT, vous avez à 

plusieurs reprises mis en exergue que 
le personnel du TEC Hainaut était le 
plus mal loti en matière de classifica-
tion et de barèmes.

C’est pourquoi au vu des éléments 
qui précèdent, et de l’abandon par la 
SRWT des négociations concernant 
la classification des fonctions, nous 
vous interrogeons aujourd’hui quant 
aux dispositions que vous comptez 
prendre afin de rencontrer les aspi-
rations de votre personnel et de res-
pecter vos engagements vis-à-vis de 
celui-ci.

Nous espérons vivement que vous 
ne vous retrancherez pas derrière la 
SRWT, pour argumenter que vous ne 
pouvez agir, ce serait la preuve que 
vos promesses étaient de la poudre 
aux yeux et qu’il n’entrait aucune-
ment dans les intentions de la direc-
tion du TEC Hainaut de réparer les 
injustices barémiques dénoncées et 
reconnues.

Vous remerciant de votre réponse, je 
vous prie d’agréer Monsieur le Direc-
teur général, l’expression de mes senti-
ments les plus distingués.

Philippe Duquene
Secrétaire régional

situation budgétaire du groupe teC  (voir page 7)

tBM
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M

Cher(e) s collègues,
La SRWT nous informe que, à partir du 1er mars 2011, le contrat souscrit entre la SNCB et le groupe TEC pour 

l’obtention de billets de Chemin de fer, à tarif réduit, est prolongé.

Le prix des billets, 2ème classe, est de 15,40 € pour un trajet aller-retour et de 8,20 € pour un trajet simple.
Yves Depas

Secrétaire fédéral

Cher(e) s camarades

situation budgétaire 
teC Charleroi

L’année 2011 commence avec de 
très mauvaises nouvelles. Lors du 
Conseil d’administration du TEC 
Charleroi, le 10 janvier 2011, le pré-
sident de celui-ci nous a annoncé que, 
suite à une nouvelle clef de répartition 
des budgets octroyés par le Ministre 
Henry lors du dernier Conclave bud-
gétaire, le TEC Charleroi devrait, 
pour garder l’équilibre budgétaire 
en 2011, replonger dans des projets 
d’études pour réaliser 1  200  000  € 
d’économie.

Après une vive réaction des adminis-
trateurs et de la CGSP, le Président du 
Conseil d’administration de Charleroi, 
fut mandaté pour refl éter, au Conseil 
d’administration de la SRWT, la posi-

tion unanime de Charleroi quant à 
l’impossibilité d’accepter de telles pro-
positions.

Sachant qu’au 9 décembre 2010, une 
annonce positive sur l’équilibre budgé-
taire des TEC a été formulée, nous ne 
pouvons accepter un tel revirement de 
situation. Quand on vous dit de stop-
per toutes les études d’économie sur 
l’off re et l’emploi et que ni les agents, 
ni les usagers, ne seront pénalisés, on 
ne peut, quinze jours plus tard déclarer 
l’inverse.

À l’heure actuelle, le Conseil d’admi-
nistration de la SRWT qui s’est réuni 
ce 12  janvier  2011, a décidé de blo-
quer cette nouvelle clef de répartition 
jusqu’au 9  février  2011. Il mandate 
des administrateurs pour rencontrer le 
ministre de tutelle afi n de négocier un 
budget complémentaire pour les TEC 
en diffi  culté.

Nous serons vigilants sur le dérou-
lement de ces négociations et vous 
en tiendrons informés.

travaux métro

Comme une bonne nouvelle ne vient 
jamais seule, je peux vous dire qu’on 
prévoit déjà un an de retard sur les tra-
vaux métro pour l’antenne de Gosse-
lies, mais par contre, l’antenne Soleil-
mont Gilly, sera opérationnelle dans les 
délais prévus.

Le Secrétariat et la délégation syndi-
cale CGSP Tram Bus Métro de Char-
leroi vous souhaitent une bonne année 
2011.

Fasano Carmino
Secrétaire Régional

CGSP Charleroi — secteur TBM

pour info tickets sNCB

Régionale de Liège-Verviers

services techniques

Concerne la problématique du 
changement d’équipe

Camarades,

Suite à l’accord obtenu par la CGSP 
concernant la problématique récur-
rente des changements d’équipes, 
celle-ci a maintenant la garantie que 
son délégué, déplacé sans raison, res-

tera dans son équipe actuelle et qu’à 
l’avenir les changements d’équipes 
devront être discutés et surtout moti-
vés par écrit par les brigadiers et la 
direction technique, avec une infor-
mation communiquée aux organisa-
tions syndicales.

Le problème que nous venons de 
connaître a pris un peu de temps pour 
être solutionné mais c’était dans l’inté-
rêt des travailleurs et sans vouloir faire 

de la récupération syndicale comme 
certains le voulaient.

La CGSP, largement majoritaire, 
a imposé sa position et sa volonté de 
trouver une solution en négociant pour 
le bien de tous.

Suite à cet accord, le Bureau de 
conciliation sollicité n’aura pas lieu.

Claudy Vickevorst
Secrétaire régional CGSP/TBM

Régionale de Charleroi
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Membre de l'Union des éditeurs de la Presse Périodique

Le nouvel impérialisme
Les guerres d’Afghanistan et d’Irak ont obligé la gauche mondiale à élaborer de nouvelles manières 

d’analyser et de combattre l’impérialisme. Mais David Harvey montre dans ce livre que, outre cette 
dimension spectaculaire et violente, qui laisse à penser que la main invisible du marché a plus que 
jamais besoin d’un gant de fer, l’impérialisme procède de logiques qui déterminent aussi notre quo-
tidien de manière plus diff use. Ce que l’auteur appelle l’« accumulation par dépossession » consiste 
en une répétition nécessaire du processus d’accumulation primitive jadis observé par Marx  : le 
capitalisme fi nancier entraîne en eff et la privatisation accélérée des biens communs (terres, forêts, 
eau, savoirs traditionnels…) et des services publics (énergie, logements, transports, santé…). David 
Harvey montre qu’en réalité l’impérialisme capitaliste procède de deux logiques, l’une économique, 
l’autre politique, qui s’articulent et s’aff rontent pour développer des stratégies de domination dans le temps et dans l’es-
pace. Quelles sont les relations entre les dépenses astronomiques du Pentagone et le déclin économique relatif des États-
Unis ? Washington fait-il reposer de plus en plus son hégémonie mondiale sur le facteur militaire ? Comment l’Amérique 
compte-t-elle résister à la montée en puissance de l’Asie de l’Est et du Sud-Est ? L’occupation de l’Irak marque-t-elle une 
première étape de ce confl it planétaire ?…. Pour répondre à ces questions, l’auteur combine de façon originale une triple 
approche théorique, historique et conjoncturelle. Il explique ainsi comment l’impérialisme reconfi gure en permanence 
les liens entre expansion économique et domination territoriale ; il le situe dans la longue durée et le montre à l’œuvre, 
sous nos yeux, en ce début du XXIe siècle.

David Harvey est un géographe britannique et l’un des chefs de fi le de la géographie marxiste et de la théorie sociale en général.
David Harvey, Le nouvel impérialisme, Éd. Les Prairies Ordinaires, Paris, octobre 2010, 241 p., 19 €.
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